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tiers à celle du gros de Valence, il est évident que le florin
idéal composé avec 12 gros de Piémont valait un tiers de
moins que le florin renfermant 12 gros de Valence. En

définitive, le florin de compte dit florin du poids de

Piémont, était en Dauphiné un florin faible. De là son
nom de florin de petit poids.

XI

Nous terminerons en spécifiant que dans le comté de
Nice le florin de Piémont fut employé fort longtemps.
Selon les indications epi'a bien voulu nous fournir M. F.

Arnaud, d'après les précieuses évaluations qu'il a relevées

dans les archives de la commune d'Entrannes
(Basses-Alpes), le florin de Nice était évalué à 2 florins
de Piémont en 1700.

Roger Vallentin du Cheylard.


	

